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\ 

A M. Guimar~es, President du sous-comite de documenta tion: 

En qualite de President du groupe de travail (A), j'ai · 
~ 

l'honneur de vous presenter le r appurt du groupe de travail 

sur le paragraphe (c) du manda t du sous-comi te, r apport auquel 

je me suis permis de donner l a forme d'un projet de rapport du 

sous-comite, adresse au Comite special des refugies et personnes . 

deplacees. 

(signe ) D. ,McKILLOP 
President du groupe de travail"A". 
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COl':IITE SPECIAL DES REFUGIES ET PERSONNlJS DEPLACEES 

SOUS-COL.U'l'E DE DOCUl:ENTATION 

GROUPE DE TRI1VAIL (A) 

Pro jet de rapport du Sous-comi te de docuraentation concernant le 
paragraphe (c) de son r;nndat (E/REF/FACT-FINDING/1) 

· l. Le Sous-comi te prend note du fait qu'aucune action ne doi t ~tre entre-

prise -aux termes de la resoluti6n du Conseil econom;i-que et social, qui serai t 

susceptible de contrecarrer de quelque manier.e que ce soi t la reddi tion et 

le ch~timent des criminels de guerre, des quislings,et des traS:tres, con-

formement aux conventions ou. aux accords interna tismaux presents ou futurs. 

C'est pourquoi le nouvel organisme international doit eviter de pr~ter as-

sistance a ces groupes de personnes. 

2. Aces fins, le Sous-canite recor11mande: 

(a) Que tous los gouvernements des N[\tions Unies soient invites a 

1 
fournir aux au tori tes competentes les noms et le s signala11ents distinc

tifs des criminels de guerre, des quislings ou des traS:tres dont ils 

exigent la reddi tion ou le ch§:timent, ainsi que les indications concer-

nant leur lieu de sejour actuel, pour autant qu' on le connaisse. 

(b) Que les. autorites ' competentes soient invitees a activer les 

operations de depistnge, afin d'eliminer les criminels de guerre, les 
,. 

quislings et les traitres du nonbrc des personnes deplacees et des 

(c) Que le nouvel organisme international soi t pourvu du texte du 

docuroont connu sous le nom de Declaration de liioscou du ler novembre 

• 1943, qui se r'efere aux crir;ri.nels de guerre et aux tra±tres, et 
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qu 'il rcc;:oi vc ege. l cne;nt t o us l cs a utre s docw,lonts disponibles 

contena nt l o s ictcrpn~te. tions officicllc s de s tcrue s "cril:ri.nels 

de guerre" , "quislings" e t "tra1tres", a insi que l cs textes de 

tous l cs docunents futurs se r apportant a ux crin.inels de guerre , 

aux quisling s ct a ux tra1tre s'. 

(d) Que toute::; l e s autor.i tGs chargees ou pouvant ~tre charg0e s 

du depistage des crir.ri.nels de gucrre, des quisling s c t des trc-d~-

tres soient inv:i.tc e s a consider er d 'urgcnce l a que s tion de sa voir 

si la nor:ri.mtion de nouvea ux agents de liaison qu::,lifies et dCi-

ment a ccr~di t~s f a cili terai t uno coop6r n tion etroi t o nvec l·e s 

gouverne!.lents int0ress0s c t a ugr.1e ntera i t l' offica cite du de:pis-

tage. 

LE REPHESEN'.j/ANT DU ROYAU .... £ -UNI N'ES'L' PhS D ' ACCORD AVEC LE TEXTE 

CI - APRES: 

".~.( e ) qu'on pr enne en considel.'a.tion l a question de savoir si 
des COElLlissions L-:ixtes , qui s c r a ient e t ablie s a l a suite d' a ccords 
bila tera ux pourr<:! i ent colla borer utilc:nent a l' cxai~~en de toutes 
l os donnees rela tives a u depistage des criBinels de guerre, des 
quislings e t des tra itrcs". 


